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ALbert et Isabelle - Clara - Eugenia , Infante 
d’Efpagne , par la grâce de Dieu, Archiduc d Auf- 

trice, Duc de Bourgogne, de Lothier, de Brabant, de Lim- 
bourg, de Luxembourg & de Gueldres ; Comte de Haf- 
bourg, de Flandres , d’Artois , de Bourgogne, de Tirol , 
Palatin & de Haynault, de Hollande, de Zélande, de Namur 
& de Zutphen; Marquis du St. Empire de Rome ; Seigneur 
& Dame de Frife, de Salins , de Malines, des Cités, Villes 
& Pays d’Utrecht , d’Over-Iel & de Groninghe : A tous 
ceux qui ces préfentes verront; Salut. Sçavoir faifons. Nous, 
avoir reçu l’humble fupplication & Requête de ceux du ftyle 
des Maçons, Tailleurs de Grez, d'Images & Pierres blan- 
çhes , en notre ville de Lille, contenant que le dix-neufviéme 
de May dernier mil fix cent onze, de la part des Efchevins 
de ladite Ville, auroient efté accordez & oCtroyez certains 
points & articles aux Maîtres & Corps dudit Style, à durer & 
eftre entretenus par eux à toujours inviolablement , defquels 
la teneur s’enfuit , de mot à autre. A tous. ceux qui ces pré- 
fentes Lettres verront ou oiront ; Efchevins de la ville de 
Lille en Flandres ; Salut. Comme à Nous & nos Prédéce
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feurs en Loy , a de tout temps compété & appartenu , & 
encore à préfent compète & appartient, fous Mefleigneurs 
les Archiducs d’Auftrice , Duc de Bourgogne , Comte 
de Flandres , &c. la connoillance & judicature générale­
ment de & fur tous les manans & habitats dudit Efchevi-
nage, &mêmement de toute la police & gouverne de ladite 
Ville, en telle manière que la plulpart d’ïceux manans, ha- 
bitans & fubjets audit Êfchevinage fe font réglez & gou­
vernez, & font encore chacun jour au fait de leurs Style & 
marchandifes, félon les Règles, Conftitutions & Ordonnan­
ces, à eux par Nous & nos Prédéceffeurs baillez & concedez, 
tant par Lettres comme autrement , & à chacun d'iceux , 
félon leurs eftats & degrez, & il foit que de la part des Maî­
tres & Corps du Style des Maçons & Tailleurs de Grez , 
d’Images & Pierres blanches de cettedite Ville , Nous ont 
été préfenté Requête narrative, que pour l'entretenement 
de leur Chapelle , Ornements, Chapelain & Serviteur d’icelle , 
& dudit Style mêmement, les méfiés que ils y font dire & 
célébrer par chacun an, fpécialement les méfiés folemnelles 
à Diacre & fous-Diacre, les jours de St. Thomas & des quatre 
Couronnés, St. Barthélémi & le jour de Ste. Marie-Magdeleine, 
& même par chacun jour de Notre-Dame, & le lendemain 
dudit St. Thomas & defdits quatre Couronnés , deux obits 
pour les âmes de leurs confrères trépafTés; les luminaires y 
requis, leurs torfes, gonfanons & chandelles , pour l'hon- 
neur & révérence des jours du vénérable St. Sacrement, 
& Procellion de cettedite Ville, & autres entretenemens , 
leur convient faire plufieurs debourfemens requis & néced 
faires, lefquels ils ne fçavent bonnement recouvrer, à raifoni 
que les advenus & peines introduites par leurs anciennes 
Lettres & Ordonnances ne portent à l’avenant de ce qu’il con­
vient frayer pour ce que deflus ; pour à quoi remédier , en- 
femble à plufieurs fraudes qui fe commettent, au préjudice 
non-feulement des Suppôts dudit Style , mais des bourgeois 
& manans de cettedite Ville, pour être aucuns articles de 
leurfdites Lettres & Ordonnances peu éclaircis , lefdits 
Maîtres & Corps dudit Style des Maçons & Tailleurs de
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Grez, d’Images & Pierres blanches , avoient trouvé être 
néceffaire & raifonnable que lefdits articles fuflent plus éclair­
cis, & même aucuns changés & augmentés, pour le grand 
renchérifement & changement de toutes chofes au regard 
du paflé , dont ils Nous avoient bien inftamment requis : 
fçavoir faifons, que le tout vu & confidéré à grande & mûre 
délibération de Confeil , Nous avons ordonné & accorde, 
ordonnons & accordons auxdits Maîtres & Corps dudit mef- 
tier des Maçon?; , Tailleurs de Grez , d’Images & Pierres 
blanches, les points & articles qui s'enfuivent.

Article premier.

Que pour l’entretenement & conduite dudit Style , il y 
aura, comme il y a eu de tout temps, quatre Maîtres francs 
d'icelui Style, demeurans en cettedite Ville, Taille ou Ban­
lieue d'icelle, avec le maître Maçon de ladite Ville ; defquels 
Maîtres, les deux derniers entrés en ladite maîtrife , rece­
vront les deniers & autres droits qui échéront audit Style , 
& feront les paiemens requis &nécefTaires pour le fait d’icelui 
Style, & ce durant un an entier; enfin duquel an, qui fera 
le jour de Ste. Croix en Septembre , rendront compte de 
leurdite entremife , pardevant tout le Corps dudit Style, fi 
être y veulent, étant à ces fins ajournés 8 appellés parles 
Maîtres & Serviteur d’icelui ; après lequel compte rendu , 
les deux Maîtres ayant fervis deux ans continuels , feront 
déchargés, & en leur lieu commis deux autres, qui feront 
tenus emprendre ladite charge, & faire ferment , préfenttout 
le Corps dudit Style, de garder & entretenir leurdit Style en 
droit durant leurdite maîtrife,

I L
Item. Que tous ceux qui voudront apprendre ledit Style, 

& parvenir à la franchife d’icelui, feront tenus être en ap- 
prentiflage , & travailler fous Maîtres - francs dudit Style, 
demeurans en cettedite Ville ou Taille, & exerçant atuel- 
lement icelui Style, le terme & efpace de deux ans conti-
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nuels, & de payer, fi lefdits apprentifs ne font fils de Ma 
très, pour ledit apprentifage , chacun huit livres parifis, au 
profit dudit Style, fi comme quatre livres en la première 
année dudit apprentifage, & autres quatre livres au bout 
de la fécondé année, & defquels droits les Maîtres fous qui 
tels apprentifs apprendront, feront chargés & pourfuiva- 
blés; lefquels apprentifs, lorfqu’ils travailleront avec leurs 
Maîtres en cettedite Ville & Taille , ne gagneront aucun 
falaire en la première demie année de leur apprentifage, fi ce 
n'eft que leurs Maîtres fous qui ils apprendront , leur don­
neront quelque chofe à leur difcrétion, & la fécondé demie 
année gagneront chacun fix fols par jour, & pour le deu­
xième an huit fois par jour , & autres rie plus grand falaire, 
ni eux ni leurs Maîtres exiger des perfonnes auxquelles ils 
travailleront, pour lefdits apprentifs , fous peine de douze 
livres parifis d'amend , au profit de la Chapelle dudit ftyle; 
& fi ne pourra aucun Maître d’icelui ftyle , tenir ne avoir 
que un apprentif durant les deux ans de l'apprentiflage , à 
péril de payer, par ledit Maître, douze livres parifis d'amende 
au profit que deflus , & d'être contraint de fo faire quitte 
du dernier apprentif par lui pris.

1 I L

Item. Que les Maîtres fous qui lefdits apprentifs feront 
demeurans ou apprenans , feront tenus en dedans un mois, 
après que lefdits apprentifs auront été fous eux , de com­
paroir, & eux fo trouver avec leurfdits apprentifs , parde- 
vant les Maîtres dudit Style , & là faire enrégiftrer le jour 
qu'ils auront entré en apprentiflage , enfemble leurs noms, 
furnoms, les noms de leurs pères & les lieux de leurs aif- 
fonces, pour en temps avenir leur bâiller certification fuff- 
fonte dudit apprentiflage ; le tout à péril de quarante fois 
parifis d'amende , au profit du ftyle.

Nota. Que le 15 Septembre fei^e cent feptante, MejJieiLrs 
ont ordonné , que l'amende portée par le préjent article
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iroiféme, fera dorénavant de dou^e livrés ^arifs au lieu de 
quarante fols parifis, obq

I V.
Item. S’il advenoit que lefdits apprentifs fortifient Volon­

tairement des maifons de leurs Maîtres, en dedans lefdits 
deux ans , fans avoir demeuré & travaillé .continuellement 
avec iceux Maîtres, lefdits Maîtres feront tenus dénoncer 
leurs départs aux Maîtres d'icelui Style, un mois fuivant 
leurfdits départs, & faire tracer la note du regiftre faifant 
mention de leurdit apprentiflage, à péril de telle amende, 
& appliquer comme deflus.

V.
Item. Si lefdits apprentifs étoient contraints par mort ; 

maladie de leurs Maîtres, ou autre caufe légitime, de eux 
partir avant leur apprentiflage parfait, ils feront tenus par 
avant ce faire, avertir eux-mêmes les Maîtres dudit ftyle, 
pour fçavoir à la vérité l'occafion dudit departement , & 
trouvant y avoir caufe légitime, lefdits apprentifs pourront 
parfaire leurdit apprentiflage fous autre Maître d'icelui Style, 
en cettedite Ville ou Taille, à péril d’être fruftrés du temps 
de leur apprentiflage.

VI.
Item. Êt quand lefdits apprentifs auront parfait leurfdites 

années d'apprentiffage , les Maîtres foüs lefquels ils auront 
demeurés ou travaillés, feront tenus le dénoncer, & avertir 
les Maîtres dudit Style, en dedans un mois enfuivant lefdites 
deux années expirées, pour le faire enrégiftrer, & tenir note 
au regiftre dudit Style, à péril de quarante fois parifisd'amende, 
au profit d’icelui Style.

VII.
Item. Que nuis ne peuvent être tenus pour fils de Ma,
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es dudit Style, s ils ne font nés durant le temps que leur

EtresdWui Style & paie frais deannées, comme autres
7 N I

VIII,
Item. Que tOcS fils de Maîtres francs dudit Style de cette, 

dit wierne feront tenus payer quelque droit d’apprentif- 
Lgg544mais les pères ou parens d’iceux feront tenus faire t8 d’icelui “synoms furtioms, comme les autres appren-

ItemQue tous fils de Maîtres dudit Style & autres; 
ayant appris edit Style en cettedite Ville ou Taille le terme 

temPs & fa itles devoirs que dellus déclarés, avant pou- 
voir ailler d'ice lui Style en icelle Ville , ne pourront 
gagner journée de maitre Maçon, & marchander aucuns 
ouvrages dudit Style, feront tenus comparoir pardevant les Maures d'icclui Style, & leur demander avoir Chrdoucr

a aire, & ce fait feront chacun un chef-d’œuvre avant d’être 
reçus a maîtrife, de 1 une des cinq pièces d'ouvrages enfu 
d’œuvre lares, a uchoixde ceux sut devront faireledit chef. 

fétr aklalesfoient bien & duemene faites, comme
' T -p

A fçavoir: une cheminée double, avec un etre pendant 
à double queue de lampe, pendant à bras de point.

-tem Un four pour y cuire trois rafières ol dix havots, 

pieds"e-argeansure de celliet à bras de poins de quinze
7 TT 1 1 v

item. Une devanture de maifon avec le premier goo, 1, grez, ou de blancs, du de briques avec bois' ê de
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Et une vanfluré de Chapelle à croix dogifme ; avec plu- 

fieurs clefs. ,1

A t 2
Itenii Etant ledit chef-d’œuvre fait & achevé , les quatre 

Maîtres dudit Style avec le maître Maçon de ladite Ville, 
feront vifitation dudit chef-d’œuvre , & auront lefdits quatre 
Maîtres & maître Maçon chacun quarante fols parifis pour 
faire ladite vifitation , & trouvant , lefdits Maîtres, ledit 
chef-d’œuvre duement & fuffifamment fait, icelui l’ayant fait 
fera reçu à franc-Maître dudit Style , en payant, àfçavoir , 
par lefdits fils de Maîtres quatre livres parifis , & par les 
autres de l'apprentifage de cettedite Ville ou Taille deflus 
déclarés, chacun huit livres parifis au profit dudit Style, à 
péril de n’être admis à franc-Maître d’icelui Style.

XIL
Item. Que tous ceux qui ne feront fils de franc-Maître 

dudit Style de cettedite Ville ou Taille, un apprentifs d’icelle, 
qui defireroient parvenir à maîtrife , exercer & travailler 
d’icelui Style en cettedite Ville & Taille, feront tenus faire 
apparoir aux Maîtres dudit Style de cettedite Ville, par cer­
tification fuffifante, comment ils auront été fous Maîtres-francs 
d’icelui Style en apprentiflage , l’efpace de deux ans, en Ville 
privilégiée de l'obéifance de leurs Altefles Sérénifimes , & 
payer pour leur entrée, au profit dudit Style de cette Ville , 
aux Maîtres d’icelui, foixante fois parifis chacun ; fi feront 
tenus de faire chef-d’œuvre comme ceux de cette Ville, de 
l’une des pièces d’ouvrages deflus déclarées , 'a leur choix, 
laquelle fera vifitée & aufli obfervée, comme eft portée en 
l’article précédent, & payeront pour leur maîtrife, au profit 
de la Chapelle dudit Style , fix livres parifis chacun , à tel 
péril que defus.

X I I î.

Item. Et quanta ceux qui ferontcontens de travailler fous 
Maître-franc dudit Style, ils pourront travailler en paflant
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quinze jours fans aucune chofe payer au droit d’icelui Style, 
& après lefdits quinze jours expirés, fi plus ils veuillent tra­
vailler , ils feront chacun tenus payer chacun an, au profit 
dudit Style , trente fois parifis, ou trois fols parifis cha= 
cune femaine, tant & fi longuement qu’ils travailleront en 
ladite Ville & Taille, au choix des Maîtres d’icelui Style 2 
dont le Maître fous qui ils travailleront, fera tenu faire lef 
dits deniers bon, au profit dudit Ltyle.

XI V.

Item. Que tous ouvriers dudit Style demeurans hors de 
la Taille de ladite Ville, combien qu'ils aient payé leur fran- 
chife, feront tenus payer pour leurs frais d’années au profit 
dudit Style, fe ils veuillent travailler en cettedite Ville & 
Taille, chacun an trente fois parifis , ou finon contribuer 
aux dépens qui chacun an fe font auffi avant que les francs? 
ouvriers demeurans en cettedite Ville & Taillee

x V.

Item. Que nul dorénavant ne s’ingère de maçonner, de 
faire ou marchander de faire quelque œuvre dudit Style, 
autres que ceux étant francs-Maîtres d’icelui Style , à peine 
de quatre livres de cire de trente fois parifis chacune d'amende, 
fe il étoit trouvé & duement apparu avoir ce fait pour cha­
cune fois, à appliquer moitié au profit des pauvres de cette 
Ville, & l’autre moitié à la Chapelle dudit Style.

X V I,
Item. Que nuis defdits francs-Maîtres ayant marchandé 

ou entrepris de faire quelque ouvrage dudit Style en cettedite 
Ville ou Taille, ne pourront de ce, donner part ni marchander 
en outre, à quelque ouvrier non-franc d’icelui Style, & n'ayant 
paflé chef d’œuvre d’icelui, à péril de quatre livres parifis 
d’amende , au profit de la Chapelle dudit Style.

XVII,
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XVII.
Item. Que tous livreurs de pierres fervant audit Style, auffi 

tous livreurs de chaux & de briques, payeront chacun an 
de chacune forte defdites denrées qu’ils livreront, vingt-quatre 
lois parifis, au profit que deffus,

X V Î I I.
.. • ' cplaxh •.D,--u3

Item. Que tous livreurs de fablon fervant pour mason 
nerie, payeront chacun an, douze fois au profit que deffus.

X I X.
Item. Que tous ceux dudit métier de maçonnerie & de 

tailles, qui auront ouvrages partaques à la verge, ou taille 
au cent, ou que ce foit, payeront de chacune livre de gros, 
un fol parifis, & s’il n’y a livre de gros, ils ne payeront 
rien.

X X.
Item. Que les Maîtres dudit Style feront tenus avec le Ser­

viteur dudit Style, d’aller prier chacun an la veille du véné­
rable St, Sacrement, tout le Corps dudit Style, pour accom­
pagner les Procédions dudit St. Sacrement & Proceflion de 
cette Ville : ils feront auffi tenus de prier le fufdit Corps de 
Style, les veilles du jour de St. Thomas & des quatre Cou­
ronnés , leurs patrons, aux méfiés folemnelles qu’ils font dire 
& célébrer lefdits jours en la Chapelle de Sainte Marie- 
Madeleine , fondée en l’Eglife Paroifliale de St. Maurice, 
audit Lille , où font pofées les images des fufdits Saints ; & 
Je lendemain de chacun defdits jours de St. Thomas & def- 
dits quatre Couronnés, aux obits qu’ils feront célébrer en 
ladite Chapelle, pour prier pour les âmes de leurs con­
frères trépaflés ; lefquels Maîtres feront tenus de tenir buffet 
& affilter avec le Serviteur dudit Style, lefdits jours de St. 
Thomas & defdits quatre Couronnés, enfemble la veille & 
jour de Noël, tous les jours de Notre-Dame, Sainte Marie- 
Madeleine , St, Barthélémi, & auffi tous les jours d’ataux

B
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durant l’année, à péril de vingt fols parifis d’amende an 
profit dudit Style.

XXL
Item. Que tous Maîtres dudit Style étant & demeurant 

en ladite Ville & Taille d icelle , feront tenus d'accompagner 
les torfes, gonfanons & chandelles d'icelui Style, aux Pro- 
ceflions des jours du vénérable St. Sacrement & Procefion 
de cettedite Ville, tant en allant qu'en retournant , depuis 
le commencement jufqu'à la fin enfemble eux trouver aux 
mefes folemnelles qui fe difent lefdits jours de St. Thomas 
& defdits quatre Couronnés, & aux obits le lendemain def- 
dits jours, & y être & affilter efdites méfiés & obits, depuis 
le commencement jufqu^à la fin, & aller à l’offrande, à péril 
que ceux qui défaudront en chacun defdits cas , de payer 
au profit dudit Style, vingt foisiparifis chacun, pourvu qu’ils 
aient fur ce été ajournes & fommés , comme delfus eft dé- 
claré » fauf néanmoins excufe légitime.

XXII.
Item. Qu’au trépas de chacun Maître OMatrer , ayant 

ledit Style les hoirs du trépaffé, feront tenus de payer pour 
la mort-main, tant de l'homme que de la femme , foixante 
fois parifis, qui feront convertis au profit des cinq méfiés de 
Notre-Dame , que chacun an ledit Style fait dire & célébrer 
en leur Chapelle, & le furplus au profit dudit Style, à charge 
de faire dire un obit , auxquels méfiés & obits, enfemble 
auxdites méfiés qui fe difent lefdits jours de St. Barthélémi 
& de Ste. Marie-Madeleine, les Maîtres & Serviteur d’icelui 
Style feront tenus y aflifter.

XXIII.
Item. Que tous Maîtres dudit Style feront tenus accom­

pagner les corps defdits trépaffés à leurs enterremens , & 
fuivre & aller à l'offrande, fur peine de vingt fols parifis 
d amende au profit dudit Style , pourvu qu’ils aient été ajour­
nés par le Serviteur d’icelui Style, lequel aura, tant pour
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lefdits ajournmens que pour porter ou faire porter les tories 
& gonfanons dudit Style audit enterrement & fervice, à la 
■charge des héritiers, vingt-quatre fois parifis. .

XXIV.
Item. Que tous Maîtres dudit Style, leurs femmes, enfans, 

ferviteurs & ouvriers d’iceux, feront tenus de garder & tenir 
fête, comme le jour du St. Dimanche, le jour des quatre 
Couronnés, qui fe célèbre au mois de Novembre , à péril 
par celui contrevenant à ce, de trente lois parifis d’amende, 
au profit de la Chapelle dudit Style ; Iefquels Saints ont été 
choifis par tout le Corps d'icelui Style, pour leurs patrons, 
avec fain t Thomas, qu’ils ont tenus de tous temps & tien­
nent encore auffi pour leur patron, auquel jour font tenus 
fe trouver aux méfiés folemnelles qui fe difent & célèbrent, 
& le lendemain aux obits, comme deflus eft déclaré,

X X V. . ■
Item. Que tous francs-Maçons & Tailleurs demeurans en 

cette Ville & Taille, feront tenus de comparoir & être le 
jour de Ste. Croix en Septembre, à la reddition des comptes 
des Maîtres dudit Style, depuis le commencement jufqu’à 
la fin, à condition qu’ils y foient ajournés par les Maîtres 
& Serviteurs d’icelui Style , fur l’amende de vingt fols parifis 
de chacun défaillant, au profit dudit Style, faut excufe légi­
time ; & après lefdits comptes rendus, s’éliront deux nou­
veaux Maîtres pour entretenir lefdites Chapelle & Style, & 
pour ce faire , tout le Corps dudit Style eft tenu d’être pré- 
fent, tant & fi long-temps que lefdits Maîtres foient choifis 
& commis, à péril de par celui contrevenant à ce décou­
vrir , en pareille amende, & appliquer comme deflus.

X X VL
Item. Que nuis defdits francs-Maçons ne pourront mettre 

en œuvre nuis ouvriers dudit Style venant de dehors cette 
Ville, tant qu’il y ait en cettedite Ville ouvrier d’icelui Style 
bon & fuffifant qui veuille fervir & travailler, & qu'il l'ajt
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requis & demandé auxdits francs-Maçons, fur amende de 
huit fois parifis pour chacun jour & chacune fois qu’il y 
contreviendra, au profit dudit Style, & fera tenu ledit ou­
vrier d’aider ledit Maître ; tant &fi longuement que l'œuvre 
encommencé fera achevé & parfait, à péril d'encourir en 
l’amende de foixante fois parifis, au profit dudit Style.

XXVII.
Item. Que nuis defdits francs-maîtres Maçons ne pour­

ront prendre ni mettre en œuvre aucun varlet ou ouvrier 
d’un autre maître Maçon, fi ce n'eft du confentement du 
Maître que ledit varlet ou ouvrier fortira, à péril d'encou- 
rir par lefdits Maîtres, faifant ce que deffus, chacun douze 
livres parifis d’amende, au profit de ladite Chapelle dudit 
Style.

X X V ï I L
Item. Que lefdits Maîtres feront tenus travailler à 

journée, quand les feigneurs, bourgeois ou manans dudit 
Lille voudront faire travailler, fans le pouvoir refufer, fous 
ombre de travailler à taque, fur pareille amende de foixante 
fols parifis ; & aulli quand lefdits ouvriers auront entrepris 
aucun ouvrage, ils feront tenus le parfaire, fans pouvoir 
aller travailler ailleurs ni le laiffer, fauf excufe légitime ; fur 
pareille amende de foixante fois parifis ; le tout au profit 
dudit Style.

XXIX
Item. Audi que lefdits maîtres Maçons & ouvriers diceux 

prendront leurs heures de réfection par jours ouvriers , à 
fçavoir : depuis le premier jour de Mars jufqu’à la Ste. Croix 
en Mai, pour déjeûner ; depuis neuf heures jufqu’à dix heu- 
res; item , pour dîner, depuis une heure jufqu’à deux heu­
res de l'après-dînée ; item, depuis ledit jour de Ste. Croix 
jufqu’à la Notre-Dame mi-Août , pour déjeûner , depuis 
huit heures jufqu’à neuf heures du matin , & pour dîner, 
depuis une heure jufqu’à deux heures ; itemt depuis ledit jour .
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de Notre-Dame jufqu’à la Touffaint , prendront auffi leur 
réfetion aux mêmes heures reprifes ci-deflus , depuis le pre­
mier de Mars jufqu’à la Ste. Croix en Mai, & depuis ledit 
jour de la Touffaint jufqu’au premier de Mars ; prendront 
feulement leur réfection depuis douze heures au dîner juf- 
qu’à une heure enfuivant : tous lefquels ouvriers feront tenus 
obferver ce que deffus, enfemble d’eux trouver à l'ouvrage 

à la cloche ordinaire des ouvriers, tant du matin que du 
foir, à péril en chacun defdits cas , de foixante fois parifis 
d'amende, au profit de la Chapelle dudit Style.

XXX.
Item. Que nuis ouvriers francs ou non-francs dudit Style ; 

ne pourront durant leurs heures qu’ils ont pour déjeûner ou 
dîner, ni autre temps, travailler d'icelui Style ailleurs que où 
ils font employés par le maître Maçon fous qui ils travaillent 
& befoignent, fi ce n’eft du confentement d’icelui maître 
Maçon, à péril de par chacun contrevenant à ce, d’encou­
rir foixante fois parifis d’amende, au profit de la Chapelle 
dudit Style.

XXXI.
Item. Que le Serviteur dudit Style, qui eft commis & f 

commet par les Maîtres d’icelui Style, auxquels ou à l’un d’eux, 
il eft tenu obéir & faire ce que lui fera commandé pour les 
affaires dudit Style, pour tous les devoirs, ajournemens & 
autres fervices qu’il faut pour le fait d’icelui Style, enfemble 
pour l'entretenement du linge de leur Chapelle, aura chacun 
à la charge dudit Style, vingt livres parifis , & fi a auffi 
une robe & en aura à l’avenir de telle couleur & lorfque 
lefdits Maîtres trouveront convenir.

XXXII
Item. Que chacun an, fe paie à la charge dudit Style, à 

celui faifant les comptes, enrégiftrant au regiltre d’icelui Style, 
& faifant plufieurs autres écrits pour le fait dudit Style , huit 
livres parifis.
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XXXIII.
Item. Et fi le cas avenoit que aucuns des Suppôts dudit 

Style tomboit ou fe blefloit étant empêché, tant pour f- 
courir à la recoufle de quelque feu de méchef, qu’en tra- 
vaillant, tel bleflé aura & prendra fur les amendes & accroif- 
femens d'icelui Style ou autrement, quatre livres parifie 
chacune femaine , & que fi nombre en furvenoit & que 
ledit Style fut en arrière, fe fera une ajfette ou taux fur les 
Suppôts dudit Style, félon la qualité d’un chacun, pour recou- 
yrance & fournijfement defdits quatre livres parifs par femaine, 
dont la collecte s en fera par les Maîtres de l’année ou Serviteur 
d’icelui Style.

Item. Que tous ceux qui feront défaillans ou refufans de 
fournir & entretenir les Ordonnances des fufdites ou aucunes 
d’icelles, après que leur aura été demandé une fois, s’ils re- 
fulent de payer & fournir , & par juftice ils foient contraints, 
& jaçoit que incontinent que le fergent viendra, ils paient 
fi payeront-ils les dépens & falairesde juftice.

Tous lefquels points, articles & conditions ci-defüs , au 
loin déclarés & fpécifiés. Nous avons à nofdits fuccefleurs 
audit Efchevinage, avons à iceux Maîtres & Corps dudit 
Style des Maçons, Tailleurs de Grez , d’Images & Pierres 
blanches, pour eux & leurs fucceffeurs dudit Style, accordé 
& octroyé , & par ces prélentes accordons & ocroyons 
comme deflus, durer & être entretenus par eux à toujours 
inviolable ment, tant faufque ce ès chofes dites, ou aucunes 
d icelles, y avoit aucune obfcurité , variations ou trouble d'en- 
tendement » Nous audit cas avons réfervé & réfervons à Nous & 
a nofdits fuccefleurs, l'interprétation & corretion en toutou 
en partie, fi faire le convenoit & bon fembloit ci-après: témoin 
de ce, Nous avons à ces préfentes Lettres fait mettre le Scel 
Aux Caufes de ladite Ville. Ce fut fait & ordonné en pleine
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Halle , le dix-neuviéme de Mai feize cens & un. Ainfi fignè, 
MIROUL. Et plus bas étoit écrit : le quatorzième de Juillet 
mil fix cens & un, le contenu des Lettres & Ordonnances 
ci-deflus, a été publié à fon de Trompe, à la Brétecque de 
cette ville de Lille , par Jean de SoUsDAIN , Sergent à 
Verges d’Efchevins d'icelle Ville. Plus bas étoit écrit : par 
Ordonnance defdits Efchevins , Jigné, MIROUL. Supplians 
partant ^très-humblement, qu'il Nous plaife iceux ratifier, 
ainfi qu’ils font fans aucun changement, & de ce, leur faire 
dépêcher Lettres de ratification & agréation , en tel cas. per­
tinentes. Pour ce eft-il, que Nous ce que deffus confidéré, 
inclinant favorablement à la Supplication & Requête defdits 
du Style des Maçons, Tailleurs de Grez, d’Images & Pierres 
blanches de notçedite ville de Lille, fupplians, avons lefdits 
points & articles, accordés aux Maîtres & Corps dudit Style, 
par les Efchevins de notredite Ville, avons agréé & ratifié , 
avouons , agréons & ratifions de grâce fpéciale , par ces 
préfentes, & de notre certaine fcience , autorité & pleine 
puifance , avons iceux décrétés & décrétons , par cefdites 
Préfentes, veuillans qu’ils foient dorénavant inviolablement 
gardés, entretenus & obfervés en leurs points & en la forme 
que dit elt. Si donnons en mandement, à nos très-chers 
& féaux les Chefs , Préfidens & Gens de nos Privé & 
Grand - Confeil , Préfidens & Gens de notre Confeil en 
Flandres, Gouverneur de Lille, Douay & Orchies, & tous 
autres nos Jufticiers & Officiers quelconques , leurs Lieu- 
tenans & chacun d’eux en droit foi, & fi comme à lui ap­
partiennent, que de cette notre préfente grâce, aveu, agréa­
tion , ratification & décret, & de tout le contenu en cette 
félon & en la forme & manière que dit eft, ils faflent, fouffrent 
& lefdits Supplians pleinement & paifiblement jouir & 
nfer, fans leur faire mettre ou donner, ni fouffrir être fait, 
mis ou donné aucun détourbier ou empêchement au con­
traire; car ainfi nous plaît-il. En témoin de ce , Nous avons 
fait mettre notre Scel à cefdites Préfentes. Donné en notre 
ville de Bruxelles, le vingt-quatrième jour du mois de No­
vembre i'an mil fix cens & onze. C. V" Et plus bas étoit
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écrit: Par les Archiducs en leur Confeil. Et plus bas étoit 
ainfi ligné, A. DELASAILLE , avec fon paraphe.

Publiées le 27 Janvier iGiz,
- _ .. • V

Collation faite de ce que defus auxdites Lettres originales, 
E trouvé concorder de mot à autre, par moi Gilles Dubois, 
Nc aire de la résidence dudit Lille, foufigné. Témoin , ce 30 
de Décembre mil fix centfeptante-trois. Signé, G. Dubois , 
Notaire, avec paraphe.
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